
Le 27/06/24 (14h30-16h)

ACCOMPAGNEMENT MÉTHODOLOGIQUE

SÉCURISATION DE LA PRISE 
EN CHARGE MÉDICAMENTEUSE 

EN HANDICAP 

Bilan de l’étape 1 et présentation de l’étape 2 de 
l’accompagnement

1



Déroulé - calendrier

2



Etapes du projet

3



Bilan de l’étape 1 : 
structurer les 

fondamentaux de la 
PECM

Echanges sur les actions mises en 
oeuvre et les difficultés rencontrées

4



Les étapes

Gérer les risques a posteriori

8
Communiquer auprès des équipes sur les enjeux autour de la 

déclaration des EM

9 Valider une Charte d’incitation à la déclaration

10 Mettre en œuvre un système de déclaration des EI

11
Mettre en œuvre une analyse des EI avec suivi de plan d’actions 

et communication

Pérenniser et s’approprier la démarche

12 Réaliser un audit terrain

13 Définir un plan d’action tiré de l’audit

14 Réaliser un suivi de la mise en œuvre du plan d’action

PREREQUIS

0
Réaliser une autoévaluation de la PECM : identification des risques 

essentiels

Structurer les fondamentaux de la PECM

1 Identifier un référent Prise en charge médicamenteuse volontaire

2 Constituer et réunir un comité PECM

3
Etablir une convention ESSMS-PH/pharmacie visant à formaliser les 
étapes et rôle des équipes dans la dispensation des médicaments 

(analyse pharmaceutique, délivrance et logistique)

4
Schématiser la PECM des résidents/établir une procédure générale 

PECM

5
Sensibiliser en interne sur les enjeux de la sécurisation de la 

PECM/les risques d’erreurs médicamenteuses/Prendre en compte 
les interruptions de tâches

6
Planification des formations (circuit du médicament : 2 séances → 
découverte et perfectionnement), accompagnants, erreurs 
médicamenteuses, retex erreurs médicamenteuses, douleur)

7
Communiquer régulièrement sur l’ensemble des actions conduites 

lors de l’accompagnement d’1 an 

5



Le retour de l’IME Richard Barret 
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1 - Identifier un référent Prise en 
charge médicamenteuse volontaire

Carole JEANNE, Infirmière D.E

2 - Constituer et réunir un comité PECM
 Composé de :

 Mme Mathilde Haranger, Aide-
soignante

 M. Jullien TRAN-VAN, Aide-soignant
 Mme Carole JEANNE, Infirmière D.E
 Dr Dorota Chardon, pédopsychiatre
 M. Benhamed Ziani, Directeur 

général de l’IME Richard Baret
 Réunion les jeudis de 16h30 à 18h00 

organisées toutes les six semaines.
 1ère rencontre le : 23/05/2024

 



Le retour de l’IME Richard Barret 
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3 – Etablir une convention ESSMS-
PH/pharmacie visant à formaliser les 

étapes et rôles des équipes dans la 
dispensation des médicaments 

Convention de partenariat pharmacie de 
Breteuil

4 – Schématiser la PECM des personnes accompagnées

 



Le retour de l’IME Richard Barret 
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4’ – Etablir une procédure générale 
PECM

Protocole d’aide à la prise des traitements

5 – Sensibiliser en interne sur les 
enjeux de la sécurisation de la 

PECM/les risques d’erreurs 
médicamenteuses/prendre en 

compte les interruptions de tâches

 Organisation de réunions pour sensibiliser les 
équipes (temps de sensibilisation sur la 
réunion institutionnelle régulièrement le 
vendredi et temps de transmission aux équipes 
les lundis matin et mercredis matin lorsque 
l’IDE passe sur les unités de vie).

 Formation des nouveaux professionnels : à 
l’arrivée des nouveaux professionnels, point sur 
l’infirmerie pour présenter les protocoles, les 
piluliers, expliquer l’aide à la prise, la traçabilité 
sur l’IME Richard Baret.

 Ecriture des différents protocoles et diffusion 
aux équipes (Réunions d’équipe 
pluridisciplinaires avec transmissions orales des 
protocoles, protocoles accessibles sur un 
serveur commun)

6 – Communiquer régulièrement sur 
l’ensemble des actions conduites lors 

de l’accompagnement d’1 an
Communication régulière lors des temps de 

réunion d’équipe pluridisciplinaire.

Le terme de distribution des médicaments va être 
modifié par le terme « Aide à la prise du traitement 

par les résidents» 



Rappel sur les outils disponibles
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Exemple de fiche de fonction du référent PECM
Exemple de fiche de charte de fonctionnement du Comité PECM

Exemple de convention ESSMS/pharmacie

Exemple de schéma escargot OMéDIT Ile-de-France
Exemple de schéma OMéDIT Normandie 

Support d’aide à l’élaboration d’une 
procédure PECM en ESSMS (OMéDIT 

Normandie)

https://www.omedit-normandie.fr/media-files/38847/exemple-de-fiche-de-fonction-du-referent-pecm.pdf
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html
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Outils de sensibilisation

Films d’analyse de 
scénario

Guide handicap

5 Films d’analyse de scénario : 
accueil des mineurs en centre 

d’hébergement collectif

Guide qualité de la 
PECM des mineurs et 

jeunes majeurs

Module de 
sensibilisation à l’aide 

à la prise

Exemple d’affiche de sensibilisation sur les IT

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/gestion-des-risques/films-analyse-de-scenario/et-si-on-mettait-en-scene-nos-erreurs,2186,2392.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/gestion-des-risques/films-analyse-de-scenario/et-si-on-mettait-en-scene-nos-erreurs,2186,2392.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-centre-d-hebergement-collectif-pour-mineurs/centres-d-hebergement-collectifs-pour-mineurs,3673,4505.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-centre-d-hebergement-collectif-pour-mineurs/centres-d-hebergement-collectifs-pour-mineurs,3673,4505.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-centre-d-hebergement-collectif-pour-mineurs/centres-d-hebergement-collectifs-pour-mineurs,3673,4505.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html
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Communiquer régulièrement sur l’accompagnement

Exemple d’affiche de communication sur 
l’accompagnement

Exemple de plan d’action et de communication sur la qualité de la PECM

https://www.norm-uni.fr/portail.pro/minisite_26/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.norm-uni.fr/portail.pro/minisite_26/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.norm-uni.fr/portail.pro/minisite_26/admin/edition,6047,13479.html
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• Préparation extemporanée des gouttes buvables et des solutions buvables par un personnel 
réalisant l’aide à la prise ? : 

 → NON, compétence dévolue à l’infirmier 
 → Nécessite une étape de préparation des doses à administrer avec un calcul du nombre 

de gouttes à administrer ou une reconstitution d’une solution buvable dans des conditions 
d’hygiène et de sécurité (utilisation de bon dispositif de préparation)

• Saisie des prescriptions par IDE ?: 
 → NON, compétence médicale, possible pour les pharmaciens sur protocole de 

coopération / validation ARS

• Préparation des piluliers par préparateur au sein de l’ESMS : 
 → uniquement en présence du pharmacien

Remontées de ces problématiques via le Résomédit et les pharmaciens inspecteurs de santé publique
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• Gestion des « si besoin » : 
 → Il faut qu’une infirmière soit présente, au moins pour :

• les médicaments prescrits en « si besoin » : pour évaluer si l’état du patient requière une prise, et si nécessaire préparer la dose puis soit la 
donner à l’aide-soignante avec les explications nécessaires pour qu’elle aide à sa prise si celle-ci est possible, soit l’administrer elle-même au 
résident (cf. décision Tribunal Administratif de Dijon, 3ème Chambre, 25 janvier 2024, 2000998 : 
https://justice.pappers.fr/decision/fc6271df5e7603df6a995bf5d29488a3f7e09871?q=Tribunal+Administratif+de+Dijon%2C+3%C3%A8me+Chambre
%2C+25+janvier+2024%2C+2000998

• les médicaments qui ne peuvent pas être mis en pilulier, hors stupéfiants : pour préparer la dose puis soit la donner à une aide-soignante dans le 
cadre d’une aide à la prise si celle-ci est possible, soit l’administrer elle-même au résident ;

Remontées de ces problématiques via le Résomédit et les pharmaciens inspecteurs de santé publique

Recours à une IDE d’astreinte de nuit ?

Appel à candidatures « Dispositif d’astreinte infirmière de nuit territoriale ». ARS Normandie : les MAS et les FAM peuvent s’associer à 
des EHPAD dans le cadre du dispositif IDE de nuit mais seul un EHPAD peut être porteur du dispositif

https://justice.pappers.fr/decision/fc6271df5e7603df6a995bf5d29488a3f7e09871?q=Tribunal+Administratif+de+Dijon%2C+3%C3%A8me+Chambre%2C+25+janvier+2024%2C+2000998
https://justice.pappers.fr/decision/fc6271df5e7603df6a995bf5d29488a3f7e09871?q=Tribunal+Administratif+de+Dijon%2C+3%C3%A8me+Chambre%2C+25+janvier+2024%2C+2000998
https://www.normandie.ars.sante.fr/dispositif-dastreinte-infirmiere-de-nuit-territoriale
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• Prescriptions en « si besoin » (conditionnelles) (suite): 
 → Doivent être clairement établies pour ne pas avoir d’hétérogénéité dans l’interprétation du besoin médical. Exemple :

                 Paracétamol 1g si température > 38,5°C, maximum 1 prise toutes les 4h et 3 prises par 24h, pendant 3 jours

Remontées de ces problématiques via le Résomédit et les pharmaciens inspecteurs de santé publique

• Protocoles anticipés (fièvre, maux de tête, constipation, diarrhée, vomissements, règles douloureuses et maux de ventre…)

 → Leur rédaction est pluriprofessionnelle

 → Leur prescription est nominative, datée et signée par le médecin
 → Ils ne peuvent être appliqués que par un IDE qui prépare le médicament selon le protocole. Ni AS, ni éducateur, ni accompagnant ne peuvent 

appliquer seuls ces protocoles

Recours à une IDE d’astreinte de nuit ?

Appel à candidatures « Dispositif d’astreinte infirmière de nuit territoriale ». ARS Normandie : les MAS et les FAM peuvent s’associer à 
des EHPAD dans le cadre du dispositif IDE de nuit mais seul un EHPAD peut être porteur du dispositif

https://www.normandie.ars.sante.fr/dispositif-dastreinte-infirmiere-de-nuit-territoriale
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• Gestion des stupéfiants: 
→ Il faut qu’une infirmière soit présente, au moins pour :

• les médicaments stupéfiants : préparer la dose à partir du coffre de stupéfiants,  et l’administrer elle-même au résident (Cour d'appel de Nîmes - 
5ème chambre sociale PH 27 juin 2023 / n° 21/01443 : Cour d'appel - Nîmes - 27 juin 2023 - 21/01443 (lefebvre-dalloz.fr) )

Remontées de ces problématiques via le Résomédit et les pharmaciens inspecteurs de santé publique

Recours à une IDE d’astreinte de nuit ?

Appel à candidatures « Dispositif d’astreinte infirmière de nuit territoriale ». ARS Normandie : les MAS et les FAM peuvent 
s’associer à des EHPAD dans le cadre du dispositif IDE de nuit mais seul un EHPAD peut être porteur du dispositif

https://jurisprudence.lefebvre-dalloz.fr/jp/cour-appel-nimes-2023-06-27-21-01443_g292d63b5-1a53-4a11-92f8-7b0040afc480
https://www.normandie.ars.sante.fr/dispositif-dastreinte-infirmiere-de-nuit-territoriale
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• Ecrasement des comprimés/ouverture des gélules
 → La pratique du broyage relève de la prescription médicale

 → C’est une activité devant être réalisée par l’IDE, sans délégation possible aux AS, AES ou accompagnants

Liste des comprimés écrasables OMéDIT/SFPC

Liste préférentielle des 
médicaments adaptés au sujet âgé

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-ehpad/ehpad,2179,2395.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-ehpad/ehpad,2179,2395.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-ehpad/ehpad,2179,2395.html
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• L'aide à la prise uniquement possible pour :

 Vigilance sur situations non règlementaires : instillation intra-urétrale, injection vaginale, ovules, aérosols et pulvérisations 
de produits médicamenteux, soins de bouche médicamenteux, bains d’oreilles et instillations médicamenteuses

Forme galénique Aide-soignant Professionnels socio-éducatifs

Formes solides unidoses (comprimés, 
sachets et gélules)

x x

Formes buvables unidoses(sachets et 
ampoules)

x x

Formes multidoses préalablement 
préparées (pots de poudre, flacons 

buvables, gouttes) 

Une alternative à la forme buvable doit être recherchée par le prescripteur. 
Idéalement, l’administration des formes buvables multidoses est réalisée par l’IDE 
qui a préparé la prise extemporanément. En cas d’impossibilité, l’aide à la prise est 

possible, uniquement pour les médicaments préparés, si elle s’appuie sur des 
protocoles de soins + habilitations préalables (formation interne à l’ESMS).

Collyre, lavage oculaire x

Pour ces formes galéniques: établir au 
préalable des protocoles de soin et de 
former les professionnels (habilitations 

individuelles) afin de garantir le bon usage 
de ces formes au moment de l’aide à la 

prise.

Crème, pommade, gel et lotion x

Gouttes auriculaires

Pour ces formes galéniques: établir au 
préalable des protocoles de soin et de 
former les professionnels (habilitations 

individuelles) afin de garantir le bon 
usage de ces formes au moment de 

l’aide à la prise.

Suppositoires(d’aide à l’élimination) x
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• Eviter le terme de « distribution » : pas de définition dans le CSP

Aide à la prise en pratique

Prescription 
médicale

Préparation du 
traitement  par l’IDE 

ou la pharmacie 
(officine ou PUI)

Remise du traitement, par l’IDE, à 
l’AS avec transmission des 

informations nécessaires sur les 
modalités de prise (horaires, 

consignes sur la déglutition,…)

Vérification du 
traitement  par l’IDE au 

regard de la 
prescription

Aide à la prise du 
traitement par le résident 
– traçabilité – surveillance

IDE, AS, accompagnant

Toujours vérifier la correspondance 
entre :
1- identité du résident : nom, 
prénom, date de naissance +/- photo
2- identification du récipient/sachet 
qui contient les médicaments d’une 
heure de prise 

Actes que l’IDE ne peut pas déléguer à 
l’AS dans le cadre de la collaboration 

IDE/AS

Ne jamais déposer un médicament sans 
surveillance

Etape d’administration

Article R4311-4 du CSP
Article L.313-26 du CASF 

(aide à la prise dans le cadre 
des actes de la vie courante)

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043856905
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020892776
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020892776
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020892776
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• La traçabilité des prises

• Aide à la prise = traçabilité en temps réel de la prise par l’AS ou l’accompagnant

• Doit être faite individuellement pour chaque résident et pour chaque médicament

• En temps réel = juste après la prise/non prise par le résident

• A ne pas faire:
• Traçabilité globale en fin de tournée
• Une seule case à cocher pour l’ensemble des médicaments administrés/pris par le résident.

• Il faut une traçabilité médicament par médicament

• Après constat de la prise effective (excepté pour les patients identifiés comme autonomes dans la gestion de 
leur traitement)
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• Pharmaciens dispensateurs et pharmacien référent :

• Mieux définir les coopérations avec les pharmaciens d’officine en lien avec le 
modèle de convention régionale 

• Distinguer les rôles des pharmaciens dispensateurs et du pharmacien référent

• Importance d’un pharmacien référent de proximité

• Accès au DUI à distance pour le pharmacien : 
• assure la transmission des informations en temps réel (modifications de 

traitements / adaptation des traitements dispensés / PDA sécurisée et actions 
de bon usage et conseils pharmaceutiques 



Présentation de l’étape 2 : 
gérer les risques a 

posteriori 

21



Les étapes

Gérer les risques a posteriori

8
Communiquer auprès des équipes sur les enjeux autour de la 

déclaration des EM

9 Valider une Charte d’incitation à la déclaration

10 Mettre en œuvre un système de déclaration des EI

11
Mettre en œuvre une analyse des EI avec suivi de plan d’actions 

et communication

Pérenniser et s’approprier la démarche

12 Réaliser un audit terrain

13 Définir un plan d’action tiré de l’audit

14 Réaliser un suivi de la mise en œuvre du plan d’action

PREREQUIS

0
Réaliser une autoévaluation de la PECM : identification des risques 

essentiels

Structurer les fondamentaux de la PECM

1 Identifier un référent Prise en charge médicamenteuse volontaire

2 Constituer et réunir un comité PECM

3
Etablir une convention ESSMS-PH/pharmacie visant à formaliser les 
étapes et rôle des équipes dans la dispensation des médicaments 

(analyse pharmaceutique, délivrance et logistique)

4
Schématiser la PECM des résidents/établir une procédure générale 

PECM

5
Sensibiliser en interne sur les enjeux de la sécurisation de la 

PECM/les risques d’erreurs médicamenteuses/Prendre en compte 
les interruptions de tâches

6
Planification des formations (circuit du médicament : 2 séances → 
découverte et perfectionnement), accompagnants, erreurs 
médicamenteuses, retex erreurs médicamenteuses, douleur)

7
Communiquer régulièrement sur l’ensemble des actions conduites 

lors de l’accompagnement d’1 an 

22



1°) Communiquer auprès des équipes sur les enjeux autour de la 
déclaration des EM
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Sensibiliser les équipes sur les risques d’erreurs médicamenteuses :

1. Comprendre collectivement les enjeux en termes de qualité et sécurité
2. Etre en capacité d’identifier les erreurs médicamenteuses 
➢ pour : les déclarer, les analyser, proposer des mesures correctives et 

partager sur ces retours d’expériences

Outils disponibles

Kit de sensibilisation - Erreurs médicamenteuses : les déclarer pour mieux les éviter – OMéDIT : 
Erreurs médicamenteuses (omedit-normandie.fr)

Modules e-learning :

1- « Circuit du médicament en secteur médicosocial » : https://view.genial.ly/639196fd261e8a00190a6be7/presentation-

formation-essms-omedit-normandie 

2- « Erreurs médicamenteuses : https://view.genial.ly/63ceb37c2fee050018af24a8/presentation-formation-essms-erreurs-

medicamenteuses-omedit-normandie 

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/erreurs-medicamenteuses/erreurs-medicamenteuses,4115,5188.html
https://view.genial.ly/639196fd261e8a00190a6be7/presentation-formation-essms-omedit-normandie
https://view.genial.ly/639196fd261e8a00190a6be7/presentation-formation-essms-omedit-normandie
https://view.genial.ly/63ceb37c2fee050018af24a8/presentation-formation-essms-erreurs-medicamenteuses-omedit-normandie
https://view.genial.ly/63ceb37c2fee050018af24a8/presentation-formation-essms-erreurs-medicamenteuses-omedit-normandie
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Outils disponibles

Modules e-learning :

1- « Circuit du médicament en secteur médicosocial » : https://view.genial.ly/639196fd261e8a00190a6be7/presentation-formation-essms-omedit-normandie 

2- « Erreurs médicamenteuses : https://view.genial.ly/63ceb37c2fee050018af24a8/presentation-formation-essms-erreurs-medicamenteuses-omedit-normandie 

Sécurisation de la prise en charge médicamenteuse en 
Etablissement médicosocial
1- connaître les enjeux, les rôles et responsabilités
2- mettre en pratique ses connaissances

Comment prévenir les erreurs médicamenteuses :
1. Identifier les étapes les + à risque
2. Savoir les déclarer 
3. Savoir les analyser
4. Définir et évaluer les actions correctives 

Formations e-learning ESSMS (omedit-normandie.fr)

https://view.genial.ly/639196fd261e8a00190a6be7/presentation-formation-essms-omedit-normandie
https://view.genial.ly/63ceb37c2fee050018af24a8/presentation-formation-essms-erreurs-medicamenteuses-omedit-normandie
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-handicap/formations-e-learning-essms/formations-e-learning-essms,5946,13280.html
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Sensibiliser les équipes sur les risques d’erreurs médicamenteuses :

➢ Kit de sensibilisation des professionnels
➢ Fiches d’animation de séance, dont :

• « Chute suite à une automédication non contrôlée»
• « Administration de formes galéniques non adaptées au broyage »
• « Erreur lors de la préparation d’une solution buvable»
• « Surdosage lors de l’aide à la prise »
• …

Outil disponible

Kit de sensibilisation - Erreurs médicamenteuses : les déclarer pour mieux les éviter – OMéDIT : Erreurs 
médicamenteuses (omedit-normandie.fr)

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/erreurs-medicamenteuses/erreurs-medicamenteuses,4115,5188.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/erreurs-medicamenteuses/erreurs-medicamenteuses,4115,5188.html


1°) Communiquer auprès des équipes sur les enjeux autour de la 
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26

KIT de sensibilisation des professionnels : 

Supports d’animation de courtes sessions (15-30 min)

Diaporama de sensibilisation modifiable selon les 

spécificités de l’établissement 

Questionnaire

Fiches d’animation de 

séance : 

Supports d’animation 

courte(10-15 min)

Fiches pédagogiques

Guide d’animation des 

« Quick séances 

RETEX »

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/erreurs-medicamenteuses/kit-de-sensibilisation/kit-et-module-e-learning,5833,13015.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/erreurs-medicamenteuses/fiches-retex/fiches-de-retours-d-experience-sur-les-erreurs-medicamenteuses-declarees-en-region,5832,13014.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/erreurs-medicamenteuses/fiches-retex/fiches-de-retours-d-experience-sur-les-erreurs-medicamenteuses-declarees-en-region,5832,13014.html


2°) Valider une charte d’incitation à la déclaration
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Mettre en place une charte d’incitation à la déclaration :

➢ Rédiger et valider une charte d’incitation à la déclaration
➢ Communiquer en interne sur cette charte d’incitation

Charte d’incitation de l’OMéDIT IDF

Evaluation HAS ESSMS (omedit-normandie.fr)

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html


3°) Mettre en œuvre un système de déclaration des EI
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Mettre en place ou renforcer un système de déclaration des EI :

➢ Rédiger et valider une procédure de gestion des EI 
  (recueil, traitement, analyse, plan d’actions)
➢ Valider une fiche de déclaration en interne des EI



3°) Mettre en œuvre un système de déclaration des EI
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➢ Guide de rédaction d’une procédure de gestion des EI 
  (recueil, traitement, analyse, plan d’actions)

ARS Bourgogne-Franche-Comté

7_Guide_Procedure.pdf (sante.fr)

Qual’Va

Aide pour la réalisation d’un 

protocole de gestion des EI, avec 

trame vierge personnalisable

Pour les adhérents

https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/system/files/2023-11/7_Guide_Procedure.pdf


3°) Mettre en œuvre un système de déclaration des EI
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➢ Fiche de déclaration en interne des EI OMéDIT IDF 

Evaluation HAS ESSMS (omedit-normandie.fr)

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html


3°) Mettre en œuvre une analyse des EI suivie d’un plan d’action
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L’analyse de l’EI : Qui ? Sous quel délai ? Quel support ?

➢ Déterminer les experts et les ressources adéquates pour l’analyse 
(répertorier les professionnels formés à l’analyse)

➢ Définir les personnes qui participent à l’analyse
➢ Identifier les outils d’analyse utilisés et la méthodologie 
➢ Plan d’actions et suivi : déterminer les délais, l’organisation et les 

modalités de communication (comité de retour d’expérience)

Outils disponibles

Guide Analyse des EIAS – HAS/FORAP

Outil d’aide à l’analyse en secteur Sanitaire et Médico-Social – HAS

Fiche 9 – Choisir les évènements et situations à risques à traiter – HAS 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3293652/fr/l-analyse-des-evenements-indesirables-associes-aux-soins-eias-mode-d-emploi
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3293652/fr/l-analyse-des-evenements-indesirables-associes-aux-soins-eias-mode-d-emploi
https://has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2012-04/fiche9.pdf


3°) Mettre en œuvre une analyse des EI suivie d’un plan d’action
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Outils d’analyse et méthodologie :

• Abordés lors de la formation « fiche retex du 14 mai » et lors de l’atelier gestion des risques a 
posteriori d’une erreur médicamenteuse » (28/05 ; 04/06 ; 11/06 ; 18/06 ; 02/07) 

14 mai : méthode ORION

Ateliers : méthode ALARM



3°) Mettre en œuvre une analyse des EI suivie d’un plan d’action
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Outils d’analyse et méthodologie :

• Abordés lors de l’atelier gestion des risques a posteriori d’une erreur médicamenteuse » (28/05 ; 
04/06 ; 11/06 ; 18/06 ; 02/07) 

Date
Heur

e
Faits Ecarts

Facteurs contributifs / 
influents

Actions 
correctives

Commentair
es

12/04 matin Arrivée de Mathéo dans la MAS non

12/04 matin
Visite médicale : le médecin represcrit Rispéridone 1 mg à 

l'identique
non

12/04 matin L'IDE de l'établissement prépare le pilulier de Mathéo

13/04 matin L'éducatrice donne son traitement à Mathéo

13/04 matin
L'éducatrice est interrompue, et part en laissant Mathéo 

seul avec son traitement, qui s'en va avec

… … …

Chronologie des faits Diaporama type de CREX



3°) Mettre en œuvre une analyse des EI suivie d’un plan d’action
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Plan d’action et suivi :

• Abordés lors de l’atelier gestion des risques a posteriori d’une erreur médicamenteuse » (28/05 ; 04/06 ; 11/06 ; 18/06 ; 02/07) 



Prochain point d’étape

35



Les étapes
Visios Date Eléments permettant de côter

Présentation 18 janvier 2024 Webinaire de 30 minutes

Lancement 12 février 2024 (14h30-15h) Présentation du projet et des modalités de réalisation de l’audit flash

1er point d’étape 12 mars (14h30-16h)
« Structurer les fondamentaux de la PECM »
• Résultats de l’audit flash »
• Lancement de l’étape 1 : « structurer les fondamentaux de la PECM »

2nd point 
d’étape

27 Juin (14h30-16h)
« Gérer les risques a priori et a posteriori »
• Bilan de l’étape 1 : présentation de initiatives/outils des établissements
• Lancement de l’étape 2 : « gérer les risques a priori et posteriori » 

3ème point 
d’étape

15 Octobre 2024
« Pérenniser et s’approprier la démarche »
• Bilan de l’étape 2 : présentation de initiatives/outils des établissements
• Lancement de l’étape 3 : « pérenniser et s’approprier la démarche» 

4ème point 
d’étape

Janvier 2025
Bilan et clôture
• Bilan de l’étape 3 : présentation des résultats d’audits
• Questions/réponses ; échanges sur difficultés éventuelles

36

36



Pour le 15 octobre 2024

37

37

Envoyer par mail :

1. Charte d’incitation à la déclaration de votre ESSMS validée
2. Plan de communication mis à jour (sensibiliser sur les EI)
3. Fiche de déclaration EI validée
4. Procédure de gestion des EI (de la déclaration à la clôture) 
5. Plan d’actions interne type en lien avec les EI
6. Avoir au minimum 1 professionnel formé à l’analyse d’EI
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